PV – AG DE GRÈVE 22 SEPTEMBRE 2022
0. Ouverture
Marc-André Morin propose l’ouverture de l’assemblée générale à 12h13.
Victor Babin appuie.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

0.1 Présidium et secrétariat
Noak Blottière propose qu’Alexandra Larocque soit présidente et que Gabrielle Flipot Meunier soit secrétaire.
Victor Babin appuie.
La proposition est adoptée à l’unanimité.

0.2 Adoption de l'ordre du jour
Alexandra Larocque propose l’adoption de l’ordre du jour tel qu’envoyé dans la convocation
Noak Blottière appuie
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.

1. Grève

Noak Blottière propose : 
Anne Desruisseaux appuie.
Marie-Anne Perreault demande le vote.
La proposition est adoptée à majorité manifeste des voix.

Considérant que nous nous trouvons présentement dans un moment historique où les connaissances scientifiques (notamment le dernier rapport du GIEC) et les savoirs autochtones sont à notre disposition et où nous détenons les moyens techniques pour limiter les changements climatiques, mais que la volonté politique fait défaut;

Considérant que les effets des changements climatiques se font de plus en plus ressentir ici comme ailleurs dans le monde - pensons aux vagues de chaleur ayant notamment sévi en Inde cet été, aux feux de forêt ayant fait rage en Europe à cause de chaleurs extrêmes, au «corridor de la sécheresse» en Amérique centrale, long de 1500 Km, provoquant de l’insécurité alimentaire chez la population et l’obligeant à migrer vers d’autres régions; ou encore à la fonte du pergélisol qui est désormais entamée dans le nord canadien et qui menace de libérer des milliards de tonnes de carbone et de détériorer les infrastructures essentielles des populations qui y vivent ;

Considérant que ce sont les populations marginalisées - notamment les personnes autochtones, les personnes vivant dans le Sud global, les personnes racisées, les personnes à faible revenu et les personnes migrantes - qui sont davantage affectées par les changements climatiques, malgré qu’elles aient une faible responsabilité dans la crise actuelle ;

Considérant que la transition écologique passe par le renforcement des droits humains, dont ceux des travailleuses et des travailleurs, par la lutte à la pauvreté, par la souveraineté des nations autochtones, par la régularisation des personnes sans statut et par la lutte contre le racisme systémique, qu'il s'agisse de celui qui sévit ici même, ou de celui qui nous amène à ignorer la détresse des pays du Sud, qui subissent déjà de plein fouet les impacts du dérèglement climatique ;

Considérant que, malgré sa cible de réduction de 37,5% de GES d’ici 2030 par rapport au niveau de 1990, le Québec continue à augmenter ses émissions de GES, notamment en allant de l’avant avec des projets écocidaires* tel le 3e lien autoroutier entre Québec et Lévis ; 

Considérant que, malgré sa cible de réduction de 40-45% des GES par rapport au niveau de 2005 fixé en 2030, le gouvernement canadien continue de subventionner largement le développement du secteur des énergies fossiles, notamment pour la production et l’exportation de combustibles fossiles, et à approuver des mégaprojets pétroliers tel que Bay du Nord, qui prévoit exploiter du pétrole au large de Terre-Neuve ;

Considérant que, dans un contexte de campagne électorale, une alliance de syndicats ainsi que plusieurs groupes communautaires, dont le Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec (MÉPACQ), le Front d’Action Populaire en Réaménagement Urbain (FRAPRU) et le Réseau québécois de l'action communautaire autonome (RQ-ACA) ont lancé un appel à la grève pour la justice climatique le 23 septembre, et que cet appel à la grève constitue un premier pas vers une escalade de moyens de pression sur les enjeux de justice climatique ;

Considérant que nous entrons dans une ère de forte mobilisation autour des enjeux climatiques, car la grève de septembre sera suivie par la COP15 sur la biodiversité qui se tiendra à Montréal, événement qui activera une foule d’ONG et de groupes d’action politique ;

Considérant que cette journée de grève permet de faire pression sur nos gouvernements , qu’elle donne le temps aux étudiant.e.s de participer aux nombreuses actions et manifestations qui auront lieu mondialement lors de cette journée, et qu’elle va nourrir le débat public sur les enjeux de justice climatique dans un contexte de campagne électorale provinciale ;


Les membres de l'ADÉPUM proposent :

1. QUE l'ADÉPUM soit en grève le 23 septembre 2022 afin de permettre à ses membres de participer aux actions et manifestations du 23 septembre ;
2. QU’aucun travail ne puisse être remis durant la journée de grève incluant, mais ne se limitant pas à la remise d’un sujet pour un travail ou un projet de recherche, à la remise d’un travail final, à tout formulaire émis dans le cadre d’un cours ou d’un séminaire, et ce à tous les cycles d’étude ;
3. QUE soient exclus du mandat de grève les cours ayant le sigle PHI1901 qui appartiennent à un cursus préuniversitaire.

La proposition est adoptée à l’unanimité

2. Varia

Noak Blottière propose de fermer l’assemblée.

Sara Trépanier Fleurant appuie.

La proposition est adoptée à l’unanimité.

L’assemblée est fermée à 12h24.



